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Décisions du Conseil d'Etat

Genève

Amendements au projet de budget 2024

Le Conseil  d'Etat  a  adopté  les  amendements  au  projet  de  budget  2024 (PB24),  suite  aux  nouvelles
prévisions fiscales. Ces dernières indiquent que le déficit initialement prévu de 256 millions de francs, devrait
finalement s'établir à 99 millions.
Les principaux amendements adoptés ce jour par le Conseil d'Etat sont les suivants:

Evolution des estimations fiscales à fin septembre 2023, suite aux derniers résultats du panel des
entreprises, faisant apparaître une augmentation des revenus fiscaux de l'ordre de 139 millions de
francs;
Annulation de la baisse de revenus de 88 millions de francs, suite au recours déposé contre la loi sur
l'estimation fiscale des immeubles (LEFI), lequel suspend son application pour l'année 2024;
Indexation des salaires de la fonction publique de 1,0%, représentant un montant total de 63 millions
de francs, suite à l'augmentation de l'indice genevois des prix à la consommation de 1,4% entre
octobre 2022 et octobre 2023;
Adaptation de l'enveloppe budgétaire versée au titre de subsides d'assurance maladie et d'allocations
familiales pour personnes non actives, de 5,9 millions de francs; 
Mis  en  œuvre  du  plan  de  prévention  et  de  réduction  de  risque  pour  les  consommateurs  et
consommatrices de crack, pour un montant de près de 4,3 millions de francs;
Adaptation du financement des prestations complémentaires AVS et AI en raison de l'augmentation
des prix de pension, respectivement dans les EMS et les EPH, de 4,4 millions de francs.

Le Conseil d'Etat tient à souligner que l'indexation des salaires de la fonction publique n'est pas obligatoire.
Néanmoins, au vu de l'amélioration des prévisions fiscales, il propose une indexation de 1,0% de l'échelle
des traitements. Ce taux tient compte de l'indice genevois des prix à la consommation, mais aussi de la
situation de déficit qui est toujours préoccupante. Par ailleurs, le Conseil d'Etat rappelle que le projet de
budget prévoit également de nombreux postes et le renforcement de prestations.
La liste complète des amendements au PB24 a été transmise, ce jour, à la Commission des finances du
Grand Conseil.

Pour  toute  information  complémentaire  aux  médias:  Mme  Nathalie  Fontanet,  conseillère  d'Etat,  par
l' intermédiaire  de  M.  Dejan  Nikolic,  secrétaire  général  adjoint  chargé  de  communication,
DF,  T.  079  416  84  10.
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30 km/h sur le réseau routier: réponse à trois motions

Le Conseil d'Etat a transmis son rapport au Grand Conseil sur les motions Limitons les bouchons au centre-
ville, pas la fluidité du trafic! Stop aux 30 km/h anarchiques sur le réseau routier! et Généralisation du 30
km/h: pour une solution raisonnable dans la lutte contre le bruit routier, ne mettons pas en oeuvre un plan
qui ne tient pas compte des différents usagers et de l’ensemble des facteurs liés à la circulation!. Ces
motions  faisaient  suite  à  la  publication  de  l'arrêté  du  Conseil  d'Etat  du  10  octobre  2022  relatif  à  la
"Modération de la vitesse maximale autorisée, pour lutter contre le bruit routier sur plusieurs axes du canton
dans le cadre de la stratégie de vitesse".
Dans l'intervalle, un accord a été signé le 13 octobre 2023 entre, d'une part, le département de la santé et
des mobilités et, d'autre part, les sections genevoises du Touring Club Suisse, de l’Association suisse des
transports  routiers,  de  l'Automobile  Club  de  Suisse  et  de  Genèvemobilité  (anciennement  Groupement
transports économie).
A  la  suite  de  cet  accord  et  en  réponse aux  motions,  le  Conseil  d'Etat  indique avoir  procédé à  des
modifications de sa stratégie vitesse. La réduction du 30km/h durant la nuit (de 22h à 6h) n'interviendra pas
sur la ceinture urbaine et sur certains tronçons d'axes structurants. De plus, les feux de signalisation seront
mis à l'orange clignotant la nuit sur certains carrefours des axes dont la vitesse est de 30 km/h (de jour ou de
nuit), en respectant les normes pour la sécurité des piétons. Ainsi, les conséquences pour les différents
modes de transports, déjà limitées, seront encore moindres. Des monitorings seront mis en place pour le
vérifier.
Pour pouvoir entamer le déploiement de cette stratégie, tous les recours devront être levés.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Gérard Widmer, directeur Arve-Lac, office cantonal
des transports, DSM, T. 022 546 78 32.

Création d'une réserve conjoncturelle pour certains établissements subventionnés

Le Conseil d'Etat a modifié le règlement d'application de la loi sur les indemnités financières (LIAF). L'objectif
est de prévoir l'instauration d'une réserve conjoncturelle par les entités bénéficiant d'une subvention LIAF et
soumises à la loi sur l'organisation des institutions de droit public (LOIDP). Les établissements concernés
sont:  les  Hôpitaux  universitaires  de  Genève (HUG),  les  Transports  publics  genevois  (TPG),  l'Hospice
général, l'Institution genevoise de maintien à domicile (IMAD), les établissement publics pour l'intégration
(EPI) ainsi que l'Hospice général (HG) et la Fondation d'aide aux entreprises (FAE), quand bien même cette
dernière dispose déjà d'une provision qui est assimilable à une réserve conjoncturelle à son bilan.
Le Conseil d'Etat précise que la création d'une réserve conjoncturelle a pour but de couvrir les risques
opérationnels non prévisibles de l'entité ou des dépenses à caractère unique. Elle doit ainsi permettre de
limiter  les  demandes  de  crédits  supplémentaires,  hors  crise  majeure  comme  la  période  de  récente
pandémie. La garantie de déficit octroyée par le peuple à certaines entités n'est en revanche pas remise en
question. 
Le Conseil d'Etat souligne par ailleurs que l'alimentation de la réserve conjoncturelle repose sur la capacité
de l'entité à dégager des excédents de revenus, que ce soit par le biais d'économies et/ou de revenus
supplémentaires. La réserve sera donc alimentée par les bénéfices de l'entité. Cette dernière n'aura plus à
restituer une partie de ses bénéfices à l'Etat, tant que la réserve ne sera pas intégralement constituée.
Les nouveaux contrats de prestations prévoiront la mise en oeuvre de la réserve conjoncturelle par les
entités concernées.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Dejan Nikolic, secrétaire général adjoint chargé de
communication, DF, T. 079 416 84 10.

Impôts: fixation des taux de l'escompte et des intérêts

Le Conseil d'Etat a fixé le taux de l'escompte (réduction accordée au contribuable lorsqu'il paie la totalité de
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ses acomptes avant l'échéance du premier) à 0,5% pour l'année civile 2024, soit à un niveau identique à
celui de 2023.
Le taux des intérêts en faveur du contribuable (versé notamment pour les acomptes payés en avance ou en
trop) est également fixé à 0,5% pour l'année civile 2024, sans modification par rapport à 2023.
Enfin, le taux des intérêts en faveur de l'Etat (dus par le contribuable notamment lorsque des acomptes sont
payés en retard ou insuffisants)  est  fixé à 3% pour  l'année civile  2024,  également  sans changement
comparé à 2023.
Le Conseil d'Etat justifie le maintien des taux actuels par le fait que, contrairement aux autres cantons,
Genève avait déjà procédé à une augmentation des taux d'intérêts fiscaux en 2023 afin de refléter l'évolution
du niveau général des taux d'intérêts à l'époque et, en particulier, la fin des taux d'intérêts négatifs. Sa
décision s'appuie de plus sur les prévisions actuelles, qui considèrent que la hausse des taux d'intérêts a
atteint son point le plus haut. Le Groupe de perspectives économiques (GPE) est du même avis, puisqu'il
anticipe également une stabilité des taux à leur niveau présent.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Dejan Nikolic, secrétaire général adjoint chargé de la
communication, DF, T. 022 327 98 07.

HUG: adoption du contrat de prestations 2024-2027

Le Conseil d'Etat a adopté le contrat quadriennal de prestations avec les Hôpitaux universitaires de Genève
(HUG) couvrant les années 2024 à 2027. La loi qui le ratifie et fixe les indemnités de fonctionnement des
HUG a été transmise au Grand Conseil.
Les HUG sont  un acteur  central  du réseau de soins  genevois  et  de son dispositif  sanitaire.  Par  les
différentes missions d'intérêt général qu'il lui confie, l’Etat garantit la prise en charge de l'ensemble de la
population genevoise dans les domaines stationnaire et ambulatoire, tout en recherchant une efficience
accrue des structures et leur intégration optimale dans le réseau de soins. Les HUG constituent également
un site hospitalo-universitaire de formation et de recherche majeur que le canton souhaite maintenir à la
pointe en comparaison tant nationale qu'internationale.
Ce contrat permet de financer des prestations relatives à la coordination des soins, tels que les soins au
détenus et aux populations vulnérables, les urgences, les programmes de promotion de la santé et la
prévention. De nouvelles prestations sont également prévues, comme la coordination des prises en charge
d’enfants  souffrant  de  maladies  rares  et  complexes,  le  développement  d’une  équipe  mobile  de
pédopsychiatrie ou encore la consultation médico-légale destinée aux victimes de violences.
Les besoins en soins de la population genevoise s’inscrivent, de manière persistante, dans le cadre du
vieillissement de la population et de l'augmentation des maladies chroniques. Ce contrat permet d’apporter
une réponse à l’évolution des besoins observés et représente ainsi un outil indispensable à la mise en
œuvre de la politique sanitaire du canton.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Adrien Bron, directeur général de la santé, DSM,
T. 022 546 50 26.

IMAD: adoption du contrat de prestations 2024-2027

Le Conseil d'Etat a adopté le contrat quadriennal de prestations avec l’Institution genevoise de maintien à
domicile  (IMAD)  couvrant  les  années  2024  à  2027.  La  loi  qui  le  ratifie  et  fixe  les  indemnités  de
fonctionnement a été transmise au Grand Conseil.
Afin de faire face au défi posé par le vieillissement de la population, qui entraîne une augmentation des
besoins de prise en charge des personnes en perte d'autonomie, et de garantir l'accès aux soins de qualité
pour toutes et tous, le canton suit  depuis de nombreuses années une politique résolue de maintien à
domicile, avec l’IMAD pour principal acteur public.
Le nouveau contrat prévoit la poursuite du financement des prestations existantes telles que le soutien à la
vie quotidienne, l’exploitation des immeubles avec encadrement pour personnes âgées, le plan canicule, les
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soins palliatifs et la permanence de réception des demandes.
Il prévoit par ailleurs une extension des missions de l’IMAD. La promotion de la santé et la prévention ou
encore l’exploitation des unités d’accueil temporaire se voient renforcées. La mise en place d’un centre de
diététique, le développement de l’habitat, de la domotique santé et de la santé numérique font également
partie des nouvelles prestations. Enfin, un soutien accru sera octroyé à la formation des professionnels de
santé.
Ce contrat apporte une réponse à l’évolution des besoins observés dans le maintien à domicile, contribuant
ainsi à éviter les hospitalisations et à retarder les institutionnalisations, et constitue ainsi un outil majeur de la
politique sanitaire cantonale.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Adrien Bron, directeur général de la santé, DSM,
T. 022 546 50 26.

Accompagner la mutation urbaine de Lancy

Le Conseil d’Etat a approuvé le plan directeur communal et le plan directeur des chemins pour piétons de la
commune de Lancy, qui offriront tous deux un cadre de vie de qualité aux habitants.

Troisième ville du canton, Lancy a connu un développement important cette dernière décennie, avec de
multiples  projets  de  logements,  d'activités  et  d'infrastructures.  Les  autorités  communales  souhaitent
accompagner la mutation urbaine de la commune en offrant un cadre de vie durable à sa population, tout en
répondant aux enjeux intercommunaux en matière de mobilité et d'environnement.
La zone villas, qui couvre 20% du territoire communal, doit cependant être densifiée pour répondre aux
exigences légales. Afin de maîtriser les enjeux liés à son développement,  la commune a élaboré une
stratégie pour cette densification. Certains périmètres proposeront d’ailleurs une densification plus poussée,
tout en veillant à insérer au mieux les projets dans leur contexte. La mobilité douce sera encouragée, en
développant notamment les voies vertes. La marche à pied sera privilégiée comme moyen de locomotion
particulièrement respectueux (bruit, air, sécurité et santé de la population). La présence de piétons amènera
aussi une meilleure appropriation et animation des espaces publics.
Le plan directeur communal et celui des chemins pour piétons seront prochainement disponibles en ligne
ici. 

Pour  toute  information  complémentaire  aux  médias:  M.  Fabio  Dubs,  chef  de  projet,  direction  de  la
planification cantonale et régionale, office de l'urbanisme, DT, T. 022 546 73 74.

Densifier en respectant l’identité de Collonge-Bellerive

Le Conseil d’Etat a approuvé le plan directeur communal et le plan directeur des chemins pour piétons de
Collonge-Bellerive. Tous deux visent à préserver son identité de commune de campagne, tout en répondant
aux enjeux de développement urbain du canton.  En ce sens,  le  gouvernement attend désormais que
Collonge-Bellerive  développe les  outils  nécessaires  pour  les  zones  vouées à  accueillir  des  nouveaux
quartiers, tels que défini ici.

La zone villas de cette commune historiquement agricole avec une forte présence de milieux naturels couvre
toutefois près de 40% de son territoire et représente 84% de sa surface constructible. Afin de répondre aux
exigences légales de densification pour ce type de zone, les autorités communales proposent une stratégie
de densification, dont l'un des axes principaux est la préservation et la valorisation de ses milieux naturels et
de son patrimoine. La qualité de vie de la population est aussi au cœur des préoccupations, avec une
attention particulière portée au développement d'espaces publics.  De plus, l’amélioration du réseau de
mobilité douce offrira davantage d'itinéraires cyclables et permettra de faciliter l'accès aux équipements
publics ainsi qu'aux communes voisines.
Le plan directeur communal et celui des chemins pour piétons seront prochainement disponibles ici.
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Pour  toute  information  complémentaire  aux  médias:  M.  Fabio  Dubs,  chef  de  projet,  direction  de  la
planification cantonale et régionale, office de l'urbanisme, DT, T. 022 546 73 74.

Validation des résultats du premier tour de l'élection de la députation genevoise au
Conseil des Etats du 22 octobre 2023

Par arrêté du Conseil d'Etat du 8 novembre 2023, les résultats du premier tour de l'élection de la députation
genevoise au Conseil des Etats du 22 octobre 2023 ont été validés. L’arrêté sera publié dans la Feuille
d'avis officielle (FAO) du vendredi 10 novembre 2023.

Pour  toute information complémentaire  aux médias:  M.  Patrick  Ferraris,  vice-chancelier,  en contactant
Mme Emmanuelle Jaquet, cheffe du service communication et information, CHA, T. 022 327 90 90.

Aboutissement d'un référendum cantonal

Le Conseil d'Etat a constaté l'aboutissement d'une demande de référendum cantonal contre la loi modifiant
la loi sur l'accueil préscolaire (LAPr) (Pour permettre aux crèches non subventionnées d'offrir une alternative
aux familles) (13184 – J 6 28), du 23 juin 2023.
La vérification des signatures déposées à l'appui de la demande de référendum a donné les résultats
suivants:

signatures annoncées: 10'913
signatures contrôlées: 6232
signatures validées: 5526

Le nombre de 5479 signatures, tel qu'exigé par la constitution de la République et canton de Genève pour
faire aboutir ce référendum, est par conséquent atteint.

Pour  toute information complémentaire  aux médias:  M.  Patrick  Ferraris,  vice-chancelier,  en contactant
Mme Emmanuelle Jaquet, cheffe du service communication et information, T. 022 327 90 90. 

Votation communale à Satigny du 3 mars 2024

Le Conseil d'Etat a fixé au dimanche 3 mars 2024 la date de la votation communale à Satigny sur la
délibération du Conseil municipal de la commune de Satigny, du 20 juin 2023, ouvrant un crédit de 2,1
millions de francs destiné à l'acquisition des lots de PPE Nos 1.03 de 148 m2, 1.04 de 146 m2, 1.07 de 65
m2 et 1.08 de 20 m2, de Satigny, de deux places de stationnement intérieures ainsi qu'à l'aménagement des
arcades commerciales, sis à la route du Mandement, situés dans le bâtiment N° 3 du projet immobilier des
Celliers.
Les prises de position des partis politiques, autres associations ou groupements doivent être déposées en
mains  propres  au  service  des  votations  et  élections,  rue  des  Mouettes  13,  au  plus  tard
le  lundi  18  décembre  2023,  avant  midi.
Pour rappel, cette votation aura lieu le même jour qu'une votation fédérale et cantonale.

Pour  toute information complémentaire  aux médias:  M.  Patrick  Ferraris,  vice-chancelier,  en contactant
Mme Emmanuelle Jaquet, cheffe du service communication et information, T. 022 327 90 90.
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Genève internationale

Déjeuner en l'honneur de l'ambassadrice de France en Suisse et du consul général de
France à Genève

Le Conseil d'Etat a reçu ce jour à déjeuner Mme Marion Paradas, ambassadrice de France en Suisse, et M.
Clément Leclerc, consul général de France à Genève.
Cette rencontre a été l'occasion d'aborder différents thèmes d'actualité liés à nos deux pays.
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Autres décisions en bref

Aides financières

Le Conseil d'Etat a attribué les aides financières suivantes:

40'614 francs à  l'association  Violence que faire,  afin  d'assurer  les  prestations  d'information,  de
sensibilisation et de réponses en ligne de qualité à la population concernant les violences en couple,
pour les années 2024 à 2028
306'000 francs à la Fondation pour l'innovation et la diversité dans l'information, responsable de la
production de Geneva solutions, un média en ligne gratuit sur la Genève internationale né d'un appel
à projets de la Confédération, du canton et de la Ville de Genève, pour les années 2024 à 2026
40'000 francs à Geneva Digital Market (GIFF), pour l'année 2023
365'600 francs du Fonds de l'aide au sport destinés à 25 organismes bénéficiaires, actifs dans les
domaines des manifestations sportives et des projets liés au sport, pour l'année 2023.

Crédit supplémentaire

Le Conseil  d'Etat a soumis à la commission des finances du Grand Conseil  les demandes de crédits
supplémentaires suivantes, en application des articles 32, 33 et 34 de la loi sur la gestion administrative et
financière de l'Etat (LGAF):

30 millions de francs pour les HUG en faveur de la sécurité sanitaire, de la promotion de la santé et
de la prévention.
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Agenda des invitations à la presse

Sous réserve de modifications

Date Sujet Lieu Dpt Contact

13 novembre
15h30

Genève lance le
premier calculateur
d'empreinte carbone
cantonal

Aux Automnales, Genève
Palexpo,
sur le stand de l'Etat (G45)
30, route François-Peyrot
Le Grand-Saconnex

DT Pauline De Salis-Soglio
T. 076 304 20 66


